
Recommandez-nous
et gagnez 200€ en carte cadeau ! 

Comment ça marche ?

1
2
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Vous recommandez OPHEOR à un proche et complétez le coupon 
de parrainage disponible sur notre site www.opheor.fr

Votre filleul signe un bail de location chez OPHEOR 

Vous recevez une carte cadeau de 200€ pour
décorer votre logement ! 

Offre valable du 26/10/25 au 26/12/25



Je soussigné M./Mme …………………………......................................................................................……, locataire OPHEOR sous le contrat n° L/……………….........................…………,

résidant …………………………………….............................................................……………. à ……….............................…………. depuis le ……………...........………………., déclare parrainer ce jour 

M./Mme ……………………………..........................................................................................................……….. en tant que nouveau(x) locataire(s) OPHEOR.

N° de demande : ……………………………………………...........................................…………………  Date du jour : ……………………………………….................…………................

Signature : 

COUPON DE PARRAINAGE 

OPHEOR met en oeuvre un traitement ayant pour finalité la fidélisation de ses locataires, ce qui présente un intérêt légitime. Les données sont destinées à la Direction
Relations Clientèles. Elles seront conservées 1 an après le retrait du bon cadeau puis détruites. Conformément à la loi informatique et libertés du 6 janvier 1978
modifiée et du Règlement Européen 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère
personnel, vous disposez d’un droit d’accès et de rectification aux informations qui vous concernent, ainsi que d’un droit d’opposition, de limitation et 
d’effacement dans le cadre permis par le RGPD. Vous pouvez exercer ces droits auprès du délégué à la protection des données d’OPHEOR par mail 
à dpo@opheor.fr ou par écrit à l’adresse du siège, en joignant une pièce d’identité. Si vous estimez, après nous avoir contactés, que vos droits 
Informatiques et Libertés ne sont pas respectés, vous pouvez adresser une réclamation à la CNIL.

Conformément à la politique de parrainage approuvée par le Conseil d’Administration, je bénéficierai
d’une carte cadeau d’une valeur de 200€, valable un an et attribuée pour un seul parrainage.


